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LA VIE MUNICIPALE 
 
 

Elections municipales du 9 mars 2008 
Elles ont entrainé la mise en place d'une nouvelle équipe (4 nouveaux élus, 5 femmes sur 11) et 
un nouveau maire. 

Jean Marie AUDEBERT, maire 
Claudine JAY, 1er adjoint 
Patrice RATERO, 2ème adjoint 

Claude BERTHOMMIER Richard BOURDIN 
Jean Philippe BERLAND Arlette CHARTON 
Marie Pierre JOULIN Bertrand MINCHIN 
Isabelle SURGENT Laetitia VALENTEYN 

 
Représentants aux syndicats intercommunaux : 
Communauté de Communes de la Septaine : 
Titulaires : M. AUDEBERT Jean-Marie, Mme JAY Claudine, M. RATERO Patrice 
Suppléants : M. BERLAND Jean-Philippe, Mme SURGENT Isabelle 
 
SI  DE Transport de Levet :  
M. BOURDIN Richard, Mme CHARTON Arlette 
 
SDE 18 : 
M. RATERO Patrice, M. MINCHIN Bertrand 
 
SI Etudes et Travaux Aménagement Hydraulique Vallée de l'Airain : 
M. BOURDIN Richard, M. AUDEBERT Jean-Marie 
 
SI Mixte Equipement et Développement Economique Région de Baugy ( SMEDEB) : 
Titulaire : M. AUDEBERT Jean-Marie 
Suppléante : Mme VALENTEYN Laetitia 
 
SI Mixte des Eaux de la Région Sud-est de Bourges (SMERSE) : 
Titulaire : M. MINCHIN Bertrand 
Suppléant : M. AUDEBERT Jean-Marie 
 
SI Etudes et Moyens de Lutte contre les Fléaux Atmosphériques (SIEMLFA) : 
Titulaire : M. MINCHIN Bertrand 
Suppléant : M. BOURDIN Richard 
 
SI Mixte de Développement du Pays de Bourges :  
Titulaire : M. MINCHIN Bertrand 
Suppléante : Mme JOULIN Marie-Pierre 
 
M. BERTHOMMIER Claude est désigné correspondant Défense 
M. RATERO Patrice est désigné Correspondant pour la sécurité routière 
 
Composition des principales commissions communales: 
Voirie – Aménagement des espaces verts – des bâtiments : 
MM BERLAND Jean-Philippe, BOURDIN Richard, RATERO Patrice, Mmes CHARTON 
Arlette, JAY Claudine, SURGENT Isabelle 
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Animation – Décoration : 
 Mmes CHARTON Arlette, JAY Claudine, SURGENT Isabelle, VALENTEYN Laetitia 
 
Information – Communication : 
M. BERTHOMMIER Claude, Mmes CHARTON Arlette, JAY Claudine, JOULIN Marie-Pierre 
SURGENT Isabelle, VALENTEYN Laetitia 
 
Commission d'appel d'offres : 
- Président : M. Jean-Marie AUDEBERT, Maire 
- délégués titulaires : MM BERLAND Jean-Philippe, MINCHIN Bertrand, RATERO Patrice 
- délégués suppléants : M. BOURDIN Richard, Mmes JAY Claudine, CHARTON Arlette 
 
Commission communale des impôts directs : 
Titulaires : MM BERLAND Jean-Philippe, BERTHOMMIER Claude, BOURDIN Richard, 
MARTIN Casimir, Mmes Arlette CHARTON, Sybille DELAGARDE. 
 

Travail du conseil municipal 
 
Voici les principales décisions relevées lors des réunions du conseil municipal  en sachant que 
les 2 sujets les plus importants portent sur la sauvegarde du commerce local et la réhabilitation 
des logements des bâtiments "GUILLEMET" : 

 
1er semestre 2008 

- subventions accordées : 50 € à la SBPA (Société Berrichonne de Protection des 
Animaux), 100 € au 3ième printemps de Crosses, 50 € à la bibliothèque du Cher, 50 € à 
l'ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural), 50 € à l'ADPAAC (Aide à Domicile aux 
Personnes Agées du Cher), 50 € aux Paralysés de France, 300 € au Bonheur des 
Écoliers, 50 € aux Sclérosés en plaques, 90 € à la Mission Locale pour l'Emploi, 120 
€ aux chasseurs de Crosses (lutte contre les corbeaux), 100 € au Trophée d’Or, 1000 
€ pour le 14 juillet (cette année, c’est au tour de Crosses de l’organiser pour les 3 
communes Jussy-Champagne - Vornay – Crosses), 50 € au cycloclub de Savigny en 
Septaine, 

- approbation du compte administratif 2007 qui dégage 32 000 € d'excédent, 
- vote des 4 taxes locales (part communale) : identique à 2007, à savoir 5,35 % pour la 

taxe d’habitation, 4,67 % pour le foncier bâti, 16,81 % pour le foncier non bâti, 
- approbation du projet de budget 2008 qui représente 164 000 € en section de 

fonctionnement et 181 000 € en section d'investissement, 
- démarche pour trouver un nouveau gérant du commerce pour remplacer Elise 

GERET, démissionnaire ; le choix après annonce dans les journaux et analyse des 
candidatures s'est porté sur Caroline BOCQUET, 

- désignation des représentants pour l’élection des sénateurs, 
- suivi du dossier d'avancement du dossier de réhabilitation de l'immeuble 

"GUILLEMET", 
- décision d'effectuer une réfection partielle de la peinture intérieure du foyer 

socioculturel à l'aide des employés communaux. 
 



5 - 5 - 

5 

5

5

2ième semestre 2008 
- démission à nouveau de la gérante du commerce, démarches pour la remplacer, 
- présentation du rapport sur l'eau potable, 
- changement de l’onduleur de la mairie (cause orage) pour un coût de 230 € HT, 
- délibération complémentaire pour le plan de financement des travaux des logements 

"Guillemet", 
- suite à la vacance de l’un des logements du presbytère, décision de le réhabiliter avant 

de le relouer, 
- achat d'un extincteur pour le commerce 63 € HT. 
 
 

ENQUETE ANNUELLE DE RECENSEMENT 2007 
 
 
Voici quelques caractéristiques de la population de Crosses issues du recensement de 2007 en 
comparaison de celui de 1999. 
 

 2007 1999 
Population totale 310* (50,6 % d'hommes) 304(53,3 % d'hommes) 
Population active (15-64 ans) 152 144 
Taux de chômage 5,3 % 8,3 % 
Retraités ou préretraités 22,3 % 19,4 % 
Nombre de ménages 125 111 
Part des ménages d'une personne 19,2 15,3 
Nombre de logements 139 124 
Nombre de résidences principales 125 (81,6 % de 

propriétaires) 
111(79,3 % de 
propriétaires) 

 
* La population à fin 2008 est de 321 personnes (augmentation notable). 

 
 
 

LOGEMENTS "GUILLEMET" 
 
 
Une importante opération de réhabilitation et de mise en valeur des bâtiments "Guillemet" 
(du nom de la dernière propriétaire) qui abrite le commerce a été initiée (cf bulletin 2008). 
Cette opération est énorme financièrement (572 000 €, cela représente près de 4 fois le 
budget annuel de fonctionnement) mais elle contribue à la pérennité et à la "bonne santé" de 
la commune grâce à la réalisation de 4 logements refaits à neuf. 
Les appels d'offres vont être lancés début 2009 et les travaux terminés en principe avant fin 
2009. 
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 
 
 
Horaires de la mairie (tél. 02 48 25 01 17 ; fax : même numéro) 

- lundi : 13h30 à 16h30 
- mardi : 16h à 19h 
- mercredi : 10h à 12h 
- vendredi : 10h à 12h 

 

 

 

Ouverture de la carrière (pour déposer uniquement des débris de jardin) 
- du 01 Avril au 30 Novembre : tous les samedis de 9h à 16h et lundis de 14h à 17h, 
- du 01 Décembre au 31 Mars : le 1er samedi de chaque mois de 9h à 16h et le 1er lundi 

de chaque mois de 14h à 17h, 
- dépôt de gravats possible dans un autre emplacement sur demande et en accord avec 

l'employé communal (tarif : gratuit jusqu'à 1 m3, 10 € par m3 au delà), 
- enlèvement de pierres ou de terre : 2 € par m3. 

 

 

 

Tri sélectif des ordures 
Trois bennes pour déposer le verre, le papier et les "corps creux" (canettes, boites de lait,…) sont 
situées chemin de Corsevache. 
Il faut privilégier ce tri car il s'agit d'une action collective et d'un geste civique ; même si le 
coût d'enlèvement de nos ordures à tendance à augmenter, il augmenterait beaucoup plus sans ce 
tri et la pollution de la nature serait bien pire. 
Par contre, la zone n'est pas un dépotoir ; certains indélicats déposent des déchets à côté des 
bennes ; si la benne est pleine (ce qui est rare mais peut arriver en fin de week-end), il faut 
s'armer de patience et garder ses déchets pour les rapporter ultérieurement. 
 

 

 

Ouverture de la déchetterie à Avord 
Lundi : 14 h à 18 h               Mercredi : 14 h à 18 h            Jeudi : 8 h à 12 h et 14 h à 18 h  
Vendredi : 15 h à 18 h          Samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 19 h 

L'hiver, la fermeture est à 17 h 
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LE RECENSEMENT ET LA JAPD 
 
 
 
 

Dans les trois mois qui suivent leur 16 ème anniversaire, tous les jeunes français, garçons et 
filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile. 
Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours de citoyenneté qui comprend outre le 
recensement, l’enseignement de défense et la Journée d’Appel et de Préparation à la Défense 
(JAPD). Le recensement facilite l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer la 
JAPD. Celle-ci donne lieu à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter les 
concours et examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, 
inscription en faculté…). 
Pour tout renseignement, contacter la mairie. 
 
 
 
 

LA NOUVELLE IMMATRICULATION DES VEHICULES 
 
 
 
 

Un nouveau système d'immatriculation des véhicules va être mis en place en 2009 (15 avril pour 
les véhicules neufs et 15 juin pour les véhicules d'occasion, lors de changement de propriétaire 
ou d'adresse…). 
Le système actuel aurait été vite saturé et le système informatique de gestion de plus en plus 
inadapté. 
Un numéro d'immatriculation sera attribué définitivement au véhicule de sa 1ère mise en 
circulation jusqu'à sa destruction. 
L'immatriculation pourra être obtenue auprès d'une préfecture ou d'un professionnel de 
l'automobile agrée (garagiste, concessionnaire…). Un certificat provisoire d'immatriculation, 
valable un mois et comportant votre numéro définitif, sera remis dès paiement des taxes et 
permettra de circuler immédiatement avec le véhicule. 
Il sera possible de signaler le changement de domicile par Internet. Le certificat 
d'immatriculation ou les étiquettes liées au changement d'adresse seront envoyés directement à 
domicile. 
Le nouveau numéro sera composé d'une série de 7 caractères formée de 2 lettres, 3 chiffres, 2 
lettres ; exemple : AB-344-CA. Les caractères seront noirs sur fond blanc. 
A droite de la plaque, devra figurer un numéro de département, surmonté du logo de la région 
correspondante. Le département pourra être celui du domicile ou un autre de son choix (attaches 
ou affinité profonde). En cas de rachat d'un véhicule d'occasion, on pourra conserver la 
référence locale apposée par l'ancien propriétaire ou en choisir une autre. 
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LE RENOUVEAU DU CROSSOIS 
 
 
 
Aujourd’hui, le commerce "le Crossois" a changé de tête en la personne de Sylvette Le Quéré, 
nouvelle gérante de notre commerce local. 
Originaire de Saint-Just, elle a travaillé pendant quatre ans à la Taverne d’Alsace mais c’est à 
Crosses qu’elle offre maintenant son sourire et sa bonne humeur à une clientèle reconquise et 
qui, chaque jour, trouve dans notre épicerie et bar la chaleur humaine qui fait parfois défaut dans 
nos campagnes. 
Sylvette a su amener ses idées pour distraire les crossois ; jugez plutôt, un peu plus de deux mois 
d’activité et déjà à son actif : 

- deux concours de belotte (36 participants), 
- l’arrivée du beaujolais nouveau a été fêté comme il se doit, 
- une soirée Halloween avec une trentaine d’enfants déguisés en quête de bonbons, 
- récemment, c’est avec un karaoké qu’elle a mis le feu au Crossois. 

Mais avec 2009 qui commence, des idées nouvelles arrivent et mi-janvier, c’est une soirée « tête 
de veau » qui est prévue et beaucoup d’idées germent encore dans l’esprit de Sylvette. Gageons 
qu’elle saura nous surprendre par son envie d’innover pour notre plus grand plaisir. 
La municipalité met tout en œuvre pour lui faciliter la tâche (en particulier pendant la période 
des prochains travaux importants dans l’immeuble) et pour contribuer à la pérennité du 
commerce local très précieux pour la commune et ses habitants. 
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PAROISSE DE DUN SUR AURON 
16 rue de l'Ermitage 
18130 DUN sur AURON 

Téléphone : 02 48 59 51 20 - Fax : 02 48 59 23 66 
e-mail : paroisse.dun@diocese-bourges.org 

Téléphone : 02 48 59 51 20 - Fax : 02 48 59 23 66 
e-mail : paroisse.dun@diocese-bourges.org 

 
 

 
 RENCONTRES « INTER-GENERATIONS » 

 

Dans nos communes, certaines familles vivent là depuis des générations. D’autres s’installent depuis peu. 
Quelques-uns naissent à la vie ou tr aversent l’adolescence, d’autres pr ennent de l’âge. Toutefois, nous 
pouvons vivre les uns à côté des autres sans se renc ontrer. Développer, dans le respect des différences, des 
liens sociaux et amicaux demande de prendre du temps pour l’autre, de dépasser des préjugés, des conflits, 
des barrières de générations ou de milieu. C’est un défi  pour chacun de nous, pour les institutions et les 
associations, mais aussi pour la co mmunauté paroissiale qui veut contribu er à élaborer ce tissu humain, si 
essentiel à la vie et au bien commun.  
 

L’an dernier, à l’initiative de la 
paroisse 160 personnes ont 
participé, un peu avant Pâques, à une 
marche « inter-générations ». 
Une autre sera organisée le 
Dimanche 15 mars 2009 à Dun . Elle 
permettra de vivre la rencontre  
entre petits, jeunes, grands, 
retraités, habitants des 12 
communes de la paroisse de Dun. Plus 
qu’un exercice physique, elle 
voudrait, en découvrant Jonas, un 

personnage de la Bible, cultiver le goût et la joie de la rencontre , susciter le désir et l’énergie de 
l’investissement,  du don de soi. Les événements, les re ncontres, notre entourage nous lancent tant 
d’appels ! « Qui n’a pas risqué sa vie, disait  Sœur Emmanuelle, n’a pas vécu ».  
 
Bien des activités paroissiales invi tent à vivre la rencontre et partic ulièrement cette année, fin mars, un 
voyage en Grèce « Sur les pas de St Paul »  à l’occasion du bi-millénaire de  sa naissance. Trois ou quatre 
dimanches par an (le prochain le 11 janvier), un repas « rompre la solitude »  suivi d’une rencontre avec les 
tout-petits est organisé au centre paroissi al. Le dimanche 8 février, à l’occasion de la journée 
internationale des malades , un temps d’échange sur la maladie et la fin de vie, puis une messe avec 
sacrement des malades et un déjeuner convivial sera organisé par l’aumône rie des jeunes et celle du centre 
hospitalier. De multiples rendez-vous de  type culturel ou cultuel fleuriront aussi à partir du mois de janvier 
à l’occasion des 800 ans de St Guillaume , moine, évêque et fondateur de la cathédrale de Bourges .  
 
Depuis la rentrée, s’est ajouté dans mon agenda mais surtout ma vie et mon cœur, un « univers de 
rencontres ». En plus de mes autres fonctions, j’ai  été nommé vicaire épiscopal chargé de «l’enfance, la 
jeunesse et les vocations », en quelque sorte « adjoint » du Père Maillard , Archevêque de Bourges. 
Heureusement, de nombreux bénévoles assurent avec dynamisme l’accueil et  l’animation paroissiale avec un 
grand souci de la vie sociale locale. 
Que cette nouvelle année vous offre des rencontres fr uctueuses. De tout cœur, je souhaite qu’elles vous 
aident à être plus humains et inventifs pour faire face aux crises multiples de la vie ! 
 
 

Père Olivier Crestois, curé  de la paroisse de Dun 


